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bibliothécaires dans la formation des étudiants pré-
universitaires. 

Alexandra Bally 
Mots-clés: centre de documentation, lycée, professeur-documentaliste, bibliothèque 
universitaire, bibliothécaire, université, éthique informationnelle, copier-coller, plagiat, 
formation, cadre institutionnel, pratiques informationnelles 
Keywords: school library, high school, teacher-librarian, university library, librarian, 
university, informational ethics, copy-paste, plagiarism, training, institutional framework, 
information practices 

Résumé : La recherche sur internet et le copier-coller sont aujourd’hui des pratiques 
informationnelles généralisées dans le contexte scolaire du lycée et de l’entrée à l’université. 
Cet article porte sur le rôle et la mission pédagogique des professeurs-documentalistes en 
Centre de documentation et d’information (CDI) de lycée et des bibliothécaires en 
bibliothèque universitaire dans le cadre éducatif institutionnel pré-universitaire français 
concernant spécifiquement la notion de plagiat. L’analyse des premiers résultats nous 
montre que l’expertise des professeurs-documentalistes et des bibliothécaires-formateurs 
n’est pas généralisée à tous les élèves/étudiants, ne pouvant contribuer pleinement aux 
attendus de leur curriculum informationnel éthique (respect du droit d’auteur et prévention 
du plagiat). Nous donnerons quelques pistes de compréhension expliquant le décalage entre 
le cadre prescriptif ambitieux du lycée, de l’entrée à l’université, et l’action des professeurs-
documentalistes ainsi que des bibliothécaires. 

Abstract: The Internet researches and copy pastes are nowadays widespread information 
practices in the school context of high school and university entrance. This article focuses 
on the role and pedagogical mission of high school teachers-librarians and university 
librarians in the French pre-university institutional educational framework concerning 
specifically the notion of plagiarism. The analysis of the first results depicts us that the 
expertise of teachers-librarians and librarians is not generalized to all students, not being 
able to fully contribute to the expectations of their ethical informational curriculum (respect 
of copyright and prevention of plagiarism). We will give some clues to explain the gap 
between the ambitious prescriptive framework of high school, university entrance, and the 
actions of library-teachers and librarians. 
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Introduction 

Les élèves concernés par ce travail de recherche sont d’une part des lycéens (niveau 
secondaire en France) et d’autre part, des étudiants primo-entrants en première 
année de licence (L1) à l’université. Dans le cadre de leur travail scolaire, les élèves 
sont amenés à s’informer et rechercher des informations. Ils ont ainsi recours à des 
pratiques informationnelles, expression utilisée au pluriel car elle désigne « la 
manière dont l’ensemble de dispositifs, des sources, des outils, des compétences 
cognitives est effectivement mobilisé dans les différentes situations de production, 
de recherche, traitement de l’information. » (Ihadjadène et Chaudiron, 2008, p. 191). 

Ainsi l’élève peut avoir la tentation du copier-coller voire du « copier-coller-
imprimer » (Eyries, 2011), terreau du plagiat. Or le plagiat universitaire prendrait sa 
source dans le secondaire (Audet 2011). En effet, le plagiat est introduit à travers la 
technique du copier-coller (Guénée, 2008). Il est ainsi urgent d’informer et de 
former, c’est pourquoi, nous nous intéresserons aux professionnels directement 
concernés par la formation informationnelle éthique des lycéens et des étudiants 
primo-entrants à l’université. 

Dans quelle mesure, en effet, la mise en œuvre de l’expertise des professeurs-
documentalistes dans les CDI1 de lycées et des bibliothécaires dans les BU2 enrichit-
elle le curriculum informationnel éthique (Serres, 2006) du lycéen primo-entrant à 
l’université ? Nous interrogerons la notion de l’éthique associée à la recherche 
informationnelle au lycée et à l’université. 

Nous tenterons dans une première partie de donner les contours de mésusages 
(Dioni, 2008), de la notion de plagiat au niveau pré-universitaire, de l’éthique 
informationnelle dans ce contexte et présenterons les fonctions et rôles des 
professeurs-documentalistes et des bibliothécaires dans cet écosystème pré-
universitaire. L’objet de la deuxième partie sera de présenter les modèles 
conceptuels, de définir les concepts convoqués dans cet article et de présenter les 
différentes méthodologies mises en œuvre pour le recueil de données. L’analyse des 
premiers résultats sera présentée dans une troisième partie. 

Rôle des professeurs-documentalistes et des bibliothécaires dans 
la formation aux pratiques informationnelles éthiques 

Ces deux types de professionnels ont une mission pédagogique. Les professeurs-
documentalistes sont titulaires d’un concours : le CAPES3. Dans le référentiel des 

                                                 
1 CDI : Centre de Documentation et d’Information 
2 BU : Bibliothèque universitaire 
3 CAPES : Certificat d’Aptitude au Professorat de l’Enseignement du second degré 
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compétences professionnelles des métiers du professorat et de l’éducation, ils ont 
les mêmes obligations qu’un professeur de discipline : « Les professeurs 
documentalistes, enseignants et maîtres d'œuvre de l'acquisition par tous les élèves 
d'une culture de l'information et des médias » (MEN, 2013, p.7). Les étudiants de 
Master MEEF4 Documentation sont formés, et sensibilisés aux questions de respect 
du droit d’auteur tant lors de leur formation que pour leur future pratique 
professionnelle5. Quant aux bibliothécaires-formateurs, former est un enjeu 
prioritaire auprès des étudiants primo-entrants à l’université (Coline, 2019). Intégrés 
par concours pour exercer au sein de la bibliothèque universitaire, ils sont formés 
pour sensibiliser les étudiants au respect du droit d’auteur et à la prévention du 
plagiat (ADBU, 2022, point 42). 

Après avoir introduit le profil des professionnels de l’information, nous allons 
revenir sur les notions de mésusages (Dioni, 2008) de plagiat favorisé par le 
numérique au cœur du besoin de formation dont il est question dans cet article. 

Le plagiat a une histoire développée avec précision (Maurel-Indart, 2011). En 
reprenant simplement les définitions du Petit Robert 1 (Robert, 1989), le plagiat est 
considéré comme du « vol littéraire ». Le CNRTL propose par métonymie cette 
définition : « œuvre faite d’emprunts ; reproduction non avouée d’une œuvre 
originale ou d’une partie de cette dernière. » (Plagiat, n.d.). Il aurait augmenté à 
l’université avec l’usage croissant du web. Or le copier-coller et la tricherie scolaire 
sont des habitudes acquises au collège (48,3%) et au lycée (35,6%) (Troger, 2010). 
Ces habitudes de tricherie scolaire impacteraient la fréquence de la tricherie 
universitaire (Guibert et Michaut, 2009, p.44). 

Dès 2009, est évoqué le concept de curriculum documentaire depuis le primaire 
jusqu’à l’université afin qu’il soit réinvesti durablement sur le long terme (Chapron 
et Delamotte, 2009). Or le curriculum informationnel éthique tel qu’il est envisagé 
dans ce travail de recherche convoque, au-delà des pratiques informationnelles, les 
notions de vertus (Stückelberger, 2021). Ainsi, par extension, la formation 
permettrait à chacun de développer des vertus informationnelles en supposant que 
ces vertus s’inscrivent dans le champ des valeurs informationnelles, valeurs qui 
donneraient un cadre d’action à l’agir informationnel. Les vertus seraient alors des 

                                                 
4 MEEF : Métiers de l’Enseignement, de l’Éducation, et de la Formation 
5 Entretiens menés avec les responsables de Master MEEF des INSPE Lille (dec 2021) et Amiens (janv 2022) 
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repères de comportement individuel et les valeurs, des principes partagés par les 
institutions. En d’autres termes, les institutions scolaires pré-universitaires telles que 
l’école, le collège, et le lycée doivent incarner les valeurs de l’éthique 
informationnelle pour les élèves, enseignants, encadrants, parents et mettre en 
œuvre une formation à l’éthique informationnelle développant les vertus nécessaires 
pour devenir intègres dès l’entrée à l’université. 

La question de la définition du curriculum est paradoxale dans la mesure où, 
d’une part, les Sciences de l’Information et de la Communication ne sont pas 
intégrées comme une discipline dans l’enseignement secondaire en France et d’autre 
part, avec les réformes successives du collège et du lycée, l’EMI6 est l’affaire de tous. 
Elle doit en effet être prise en charge de façon transversale par les enseignants de 
discipline et les professeurs-documentalistes pour que les enseignements se 
nourrissent de l’EMI et pour que l’EMI enrichisse les disciplines (Eduscol, 2022), 
en s’appuyant sur un Vademecum (MEN, 2022). En recherchant le mot "plagiat" 
dans ce document, le terme n’apparaît pas. Le droit d’auteur est abordé à deux 
reprises seulement et de façon succincte (p. 87). Or, nous savons à quel point la 
formation est nécessaire pour éduquer les plagiaires et les plagieurs (Bergadaà, 2013). 

Cadre théorique et méthodologique : présentation du SCN, du 
Berrypicking et méthodologie de recueil de données 

Cette étude prend appui sur deux modèles conceptuels : le modèle de l’utilisation de 
Stratégies de Créacollage Numérique-SCN (Peters et Gervais, 2016) mis à jour 
(Peters, 2021) englobant tout le processus de création depuis la recherche 
d’information jusqu’à la rédaction et le Berrypicking (Bates, 1989), concept clé pour 
la recherche d’information. Créé en 1989 par Marcia J. Bates, le modèle Berrypicking 
est une approche cognitive décrivant les stratégies et tactiques de l’utilisateur « 
chercheur-cueilleur » que nous avons choisi d’intégrer dans le modèle de SCN. 

Les méthodologies conçues pour ce travail de recherche7 enrichissent un recueil 
de données, composé d’entretiens, d’enquêtes, d’un corpus de textes et d’une 
expérimentation sur 2021-2022 et 2022-2023 respectant le RGPD8. Les entretiens 
réalisés concernent des bibliothécaires-formateurs et des responsables de Master 

                                                 
6 EMI : Education aux Médias et à l’Information 
7 Recueil de données en cours mené par Alexandra Bally dans les académies d’Amiens et de Lille concernant 
l’Université de Lille, d’Amiens (UPJV), d’Artois (Arras), le lycée Saint Paul de Lens et les lycées & Campus Sacré 
Cœur d’Amiens. 
8 RGPD : Règlement Général sur la Protection des Données 
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MEEF Documentation. Les enquêtes s’intéressent aux élèves (lycéens et étudiants), 
aux professeurs-documentalistes, aux enseignants de disciplines et aux directeurs de 
lycée. Le corpus de texte est composé de manuels scolaires, de textes officiels et de 
guides des études universitaires. Une expérimentation en lycée et en première année 
de licence portant sur le droit d’auteur et l’impact de la consigne de l’enseignant est 
en cours en 2021-2022. 

L’EMI a été intégrée petit à petit dans le PIX9 en 2019, les programmes scolaires 
du lycée (Joubaire, 2017), les textes officiels et dans les réformes du collège en 2015 
et du lycée en 2019. Dans la présentation détaillée de la circulaire sur le parcours 
citoyen de l’élève (BOEN, 2016), aucune mention n’est faite, du respect du droit 
d’auteur, de la propriété intellectuelle, ni de la prévention aux conduites non éthiques 
telles que le plagiat. 

En se limitant aux textes officiels d’une discipline (Histoire en lycée général), 
l’examen montre qu’aucun élément ne porte sur le respect du droit d’auteur que ce 
soit pour la Seconde (MEN, 2019), pour la Première (MEN, 2019) et pour la 
Terminale (MEN, 2019). Malgré la réforme du lycée, la réédition des manuels 
scolaires, l’apparition du Grand Oral, nouvelle épreuve du Baccalauréat et le 
renforcement institutionnel de l’EMI, l’Institution n’a pas accru la place de la 
sensibilisation aux pratiques informationnelles éthiques (mention des sources, 
recours à la citation et bibliographie), très peu évoquée dans les nouveaux manuels 
scolaires. Pour exemple, la grille de notation officielle de l’épreuve du Grand Oral 
du baccalauréat (Eduscol, 2020) ne mentionne pas la citation des sources comme 
critère d’évaluation. Il est en effet difficile pour un élève de restituer ses références 
bibliographiques puisque cette épreuve se déroule sans notes exceptées celles qu’il 
aura produites lors du temps de préparation précédant l’épreuve. 

Présentation des premiers résultats 

Les premiers résultats du recueil de données sont issus des entretiens avec les 
bibliothécaires, les responsables de Master MEEF et de l’enquête auprès des 
professeurs-documentalistes des académies d’Amiens et de Lille. Ils nous montrent 
que l’expertise des professeurs-documentalistes et des bibliothécaires n’est pas 
généralisée à tous les élèves/étudiants, ne pouvant contribuer pleinement aux 
attendus de leur curriculum informationnel éthique (respect du droit d’auteur et 
prévention du plagiat). Nous donnerons quelques pistes de compréhension 
expliquant le décalage entre le cadre prescriptif ambitieux du lycée, de l’entrée à 
l’université, et leur action. 

                                                 
9 PIX : certification de compétences numériques en France (https://pix.fr/) 
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Quatre bibliothécaires en charge de la formation auprès des usagers dans les 
BU de Lille, Arras et Amiens ont été interrogés. Les entretiens menés étaient semi-
directifs selon la méthode de l’interview (De Ketele et Roegiers, 2015), technique 
qualitative sous forme d’un dialogue guidé par « quelques questions à poser en guise 
de points de repère » (p.14). Ils ont permis d’éclairer l’hypothèse selon laquelle tous 
les étudiants primo-entrants en première année à l’université sont accueillis en BU 
mais ne reçoivent pas une formation spécifique pour prévenir le plagiat et les 
sensibiliser au respect du droit d’auteur. 

Les responsables de Master MEEF Documentation rencontrés considèrent 
qu’en Master, ces questions de respect du droit d’auteur et de prévention du plagiat 
ont été vues au préalable et sont acquises. De plus, ils ont des cours spécifiques pour 
le parcours Documentation, dont un sur la propriété intellectuelle et le droit 
d’auteur. Même s’il n’y a pas de cours sur la manière d’enseigner le droit d’auteur et 
la prévention du plagiat aux élèves, ils bénéficient d’une sensibilisation plus globale 
intégrée à la culture de l’information à l’INSPE10 de l’UPJV11 de Lille. 

Une enquête a été menée auprès des professeurs-documentalistes exerçant en 
lycées dans les académies de Lille (72%) et d’Amiens (28%). Les 54 réponses (sur 
environ 318 professeurs-documentalistes) nous indiquent que 79% des professeurs-
documentalistes abordent la question du droit d’auteur, du plagiat et de la citation 
des sources lors des séances avec les élèves. Sur les 79% des professeurs-
documentalistes qui abordent ces questions, 72% le font quel que soit le niveau des 
élèves et 21% déclarent ne pas le faire systématiquement. De manière générale, 
lorsque les élèves travaillent au CDI12, le professeur-documentaliste rappelle aux 
élèves de noter les sources à 87% et au besoin leur montre comment faire (83%). Ils 
estiment que les élèves ont besoin de formation sur les pratiques informationnelles 
éthiques (94%), d’autant plus que 48% considèrent que les élèves ne comprennent 
pas le sens de la citation des sources. Les élèves ont le droit d’imprimer leurs travaux 
au CDI (85%) mais seulement 17% des professeurs-documentalistes déclarent 
vérifier que les sources sont notées. Lors des partenariats entre le professeur-
documentaliste et des enseignants de disciplines, la citation des sources ne fait pas 
toujours partie des critères d’évaluation (seulement 46%). 63 % des professeurs-
documentalistes ont déjà été sollicités pour intervenir sur ces questions de 
compétences informationnelles éthiques en classe. Même si 47 % des professeurs-
documentalistes se rappellent avoir eu des cours sur ces thématiques lors de leur 
formation initiale ou continue, 58% estiment qu’ils auraient de nouveau besoin 
d’une formation. 

                                                 
10 INSPE : Institut National Supérieur du Professorat et de l’Éducation 
11 UPJV : Université Picardie Jules Verne (Amiens) 
12 CDI : Centre de Documentation et d’Information (il en existe un dans chaque établissement du secondaire 
en France) 
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L’expérimentation en lycée et en L1 est en cours. En effet, elle vise à répondre 
à l’hypothèse selon laquelle la consigne de l’enseignant est déterminante pour que 
l’élève respecte le droit d’auteur dans ses devoirs faits à la maison. Dans la mesure 
où les lycéens sont mineurs, où les étudiants sont majeurs, où le RGPD encadre la 
protection des données, où le corpus est composé de copies, il est nécessaire 
d’établir des conventions pour garantir une démarche éthique de cette recherche. 
En effet, les élèves (et/ou leurs représentants légaux) doivent consentir à participer 
à cette expérimentation et être bien informés que les copies sont anonymisées avant 
analyse, copies qui n’ont pas toutes été mises à disposition. A ce stade de l’étude, il 
n’a pas été possible d’intégrer les enquêtes auprès des lycéens et des étudiants ni les 
entretiens avec les directeurs de lycées, qui seront déployés en 2022-2023. 

Conclusion 

Que ce soit en lycée ou en L1 à l’université, les professeurs-documentalistes et les 
bibliothécaires sont compétents pour former les jeunes dans le cadre scolaire et 
universitaire aux compétences informationnelles éthiques. On constate qu’il n’y a 
pas de contrainte à former tous les lycéens/étudiants au respect du droit d’auteur et 
à la prévention du plagiat. La formation est plutôt négociée dans le cadre de 
partenariats, de projets et de préparation au Grand Oral en lycée. Pour les L1, elle 
est plutôt négociée selon des accords et des partenariats avec les enseignants-
chercheurs, les UFR13, les UE14 transversales. L’UFR HGP15 de l’Université d’Artois 
propose un module spécifique obligatoire en L1 (HGP, 2021) signalé dans sa 
maquette afin de développer spécifiquement ces compétences informationnelles 
éthiques chez les étudiants de L1. La formation est donc tributaire des moyens dont 
disposent respectivement la BU et le CDI. En effet, cette dynamique dépend de la 
volonté à l’université des UFR, des présidents d’universités, au lycée des directeurs, 
pour intégrer ce type de formation dans les maquettes et les emplois du temps. Nous 
avons pu voir que le cadre institutionnel ne garantit pas suffisamment de visibilité à 
la formation aux compétences informationnelles éthiques que sont le respect du 
droit d’auteur et la prévention du plagiat. D’ailleurs cette formation pourrait 
permettre aux lycéens et aux étudiants de prendre conscience de la portée de leurs 
clics et des conséquences de leurs copier-coller afin que cette pratique devienne une 
étape dans le processus d’apprentissage par la constitution d’un document de 
collecte qui servirait de base à la (ré)écriture de leurs travaux (Boubée, 2008). 

La collecte des données et l’analyse vont se poursuivre dans le cadre de mon 
doctorat intitulé « Pratiques info-communicationnelles numériques scolaires et 
universitaires : le cas du plagiat ».  

                                                 
13 UFR : Unité de Formation et de Recherche 
14 UE : Unité d’Enseignement 
15 HGP : Histoire, Géographie, Patrimoines 
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